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Avis de convocation
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire le 11 janvier 2012 à 12 heures, à
l’Hôtel Hermitage Gantois situé au 224, rue de Paris, 59000 Lille à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour :

Ordre du jour.

I. De la compétence de l’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée Générale Extraordinaire :

- Décision de transfert du siège social au Grand-duché de Luxembourg et modification corrélative de l’article 4 des statuts sous condition suspensive,
- Modification de la durée de la Société, sous réserve et à compter de l’immatriculation de la Société au Grand-duché de Luxembourg,
- Approbation et mise en place du capital autorisé, sous réserve et à compter de l’immatriculation de la Société au Grand-duché de Luxembourg et
pouvoir à conférer au conseil d’administration de limiter ou supprimer le droit préférentiel de souscription,
- Création de parts bénéficiaires, détermination des droits attachés à ces parts et pouvoir à conférer au conseil d’administration de procéder à l’émission
de parts bénéficiaires, ainsi qu’à son Président pour attribuer une part bénéficiaire à tout titulaire d’un droit de vote double, sous réserve et à compter
de l’immatriculation de la Société au Grand-duché de Luxembourg,
- Suppression de la nécessité pour chaque administrateur de détenir au moins une action, sous réserve et à compter de l’immatriculation de la Société
au Grand-duché de Luxembourg,
- Modification des règles de quorum des réunions du conseil d’administration, sous réserve et à compter de l’immatriculation de la Société au Grand-
duché de Luxembourg,
- Adoption des nouveaux statuts devant régir la Société, sous réserve et à compter de son immatriculation au Grand-duché de Luxembourg,

II. De la compétence de l’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée Générale Ordinaire :

- Constatation de la cessation du mandat des membres du conseil d’administration, sous réserve et à compter de l’immatriculation de la Société au
Grand-duché de Luxembourg ; nomination des nouveaux membres du conseil d’administration, sous réserve et à compter de l’immatriculation de la
Société au Grand-duché de Luxembourg,
- Constatation de la cessation du mandat des commissaires aux comptes, sous réserve et avec effet à compter de l’immatriculation de la Société au
Grand-duché de Luxembourg ; nomination d’un réviseur d’entreprises agréé, sous réserve et avec effet à compter de l’immatriculation de la Société au
Grand-duché de Luxembourg,
- Renouvellement des autorisations octroyées au conseil d’administration pour le rachat par la Société de ses propres actions, sous réserve et à compter
de l’immatriculation de la Société au Grand-duché de Luxembourg.

———————

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, a le droit de participer à cette Assemblée, de s'y faire représenter ou d'y voter par
correspondance.
— Le droit pour tout actionnaire de participer à l'Assemblée, de s'y faire représenter ou de voter par correspondance est, conformément à l'article R.225-
85, I du Code de commerce, subordonné à l'enregistrement comptable de ses titres en son nom (ou au nom de l'intermédiaire inscrit pour son compte)
au troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris ;
– Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire, la société CACEIS Corporate Trust, 14, rue Rouget de Lisle,
92130 Issy-les-Moulineaux, pour les actionnaires propriétaires d'actions nominatives ;
– Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité, teneur de compte de titres, pour les actionnaires propriétaires d'actions au
porteur.

L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être constaté(e) par une
attestation de participation, délivrée par l'intermédiaire habilité. Celle-ci sera transmise à la Société en annexe au formulaire de vote par correspondance
ou de procuration ou à la demande de carte d'admission établis au nom de l'actionnaire ou pour son compte.

Pour assister personnellement à l'Assemblée Générale.
Pour faciliter l'accès de l'actionnaire à l'Assemblée Générale,
– L'actionnaire au porteur devra, trois jours au moins avant la date de l'Assemblée Générale, demander à son intermédiaire financier une attestation de
participation. L'intermédiaire se chargera alors de transmettre cette attestation à la Société, qui fera parvenir à l'actionnaire une carte d'admission.
Le jour de l'Assemblée Générale, tout actionnaire devra justifier de sa qualité lors des formalités d'enregistrement.

Pour voter par correspondance ou par procuration à l'Assemblée Générale.
Des formules uniques de procuration et de vote par correspondance et leurs annexes seront adressées aux actionnaires inscrits en compte nominatif.
La Société tient à la disposition des actionnaires au porteur des formules uniques de procuration et de vote et leurs annexes, au siège social de la Société.
La demande, faite par écrit, doit être déposée ou reçue au siège social de la Société au plus tard six jours avant la date de l'Assemblée.
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Les formulaires uniques de procuration et de vote par correspondance, dûment remplis et signés, ne seront pris en compte qu'à la condition de parvenir
au siège social trois jours au moins avant la date de l'Assemblée. Les titulaires d'actions au porteur devront accompagner leur formulaire de l'attestation
de participation visée ci-dessus.
Le mandat ainsi donné vaut pour les assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour.
Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission, il ne peut plus choisir un autre mode de
participation à l'Assemblée, sauf disposition contraire des statuts.
L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation peut à tout
moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure
de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de
participation, A cette fin, l'intermédiaire habilité mentionné à l'article L.211-3 du Code monétaire et financier notifie la cession à la Société ou à son
mandataire et lui transmet les informations nécessaires.
Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le
moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité mentionné à l'article L.211-3 du Code monétaire et financier ou prise en considération par la
Société, nonobstant toute convention contraire.
Pour cette Assemblée, il n'est pas prévu de vote par des moyens électroniques de télécommunication et, de ce fait, aucun site visé à l'article R.225-61
du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

Pour poser des questions écrites.
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société, à compter de la publication du présent avis. Ces questions doivent être adressées au
siège social de la Société (Rue Pierre-Adolphe Bobierre - BP 42301 - 44323 Nantes Cedex 3), par lettre recommandée avec demande d'avis de réception
ou par télécommunication électronique à l'adresse suivante : AG2012@eurofins.fr.
Les questions écrites doivent être adressées au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée Générale. Elles doivent être
accompagnées d'une attestation d'inscription en compte.

Pour s'informer.
Conformément à la loi, l'ensemble des documents et informations qui doivent être communiqués à cette Assemblée Générale – dont le texte du projet
des résolutions ainsi que le rapport du conseil d’administration et le projet de statuts modifiés - seront mis à la disposition des actionnaires (i) au plus
tard à compter du vingt-et-unième jour précédant l'Assemblée sur le site internet de la Société (http://www.eurofins.fr/fr-fr/informations-financieres/
information-juridique.aspx) et (ii) à compter du quinzième jour précédant l’Assemblée au siège social de la Société.
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